
Pour le RESPECT AU TRAVAIL !

Défendez votre QUALITÉ DE VIE !

Votez pour des MÉDIATEURS 
qui sont EFFICACES

Le BTP est principalement constitué de Très 
Petites Entreprises. Cette particularité prive 
ses salariés des avantages d’être représentés 
dans leur travail par un délégué syndical. 
Consciente de cet isolement syndical, 

la CFTC a développé un réseau 
de défenseurs syndicaux, sur 
tout le territoire, spécialisés 
dans le BTP pour apporter leur expertise 
en droit du travail à ces salariés.

La CFTC s’engage pour la santé et la sécurité 
au travail, pour la prévoyance, pour le pouvoir 
d’achat, pour le droit à la formation 
et au changement de cap et pour 
que la vie professionnelle laisse la place 
nécessaire à une vie personnelle épanouie...

Nous prenons des positions fermes afin que 
dans vos métiers l’obsession ne soit 
plus à la réduction systématique 
des coûts, et que l’on se penche aussi sur 
les questions de pénibilité et de durée 
effective du temps de travail 
quotidien.

Salariés des BTP, soyez représentés pas 
des femmes et des hommes qui savent 
faire preuve de ténacité pour vous 
défendre, de bienveillance, et d’une 
réelle expertise juridique face aux 
employeurs, car ils sont formés par la CFTC 
pour cela.

Nous négocions vos conventions collectives, 
et luttons pour améliorer vos conditions de 
travail. Nous siégeons dans les commissions 
régionales face aux représentants des patrons, 
et négocions pied à pied sur chaque point. 
En cas de litige, vous pouvez 
compter sur nous.



Le BTP concentre 
1,5 million de travailleurs, 

soyez forts avec nous ! 

LA CFTC c’est 

140 000 adhérents, 
650 syndicats partout en France 

et dans tous les métiers

1 objectif :
recruter 100 000 jeunes 

en 10 ans 

Des représentants à  
Pôle Emploi,

 à la CAF et a l’UNEDIC,
dans les caisses de retraite 

et aux prud’hommes


